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d'une toute nouvelle série de

huit fascicules sur le droit.

Rédigés par nos collabora-

teurs Charles Côté et Marie-

Claude Malboeuf, deux

journalistes qui ont une solide
formation en droit, ces fasci-

cules constituent une intro-

duction à un sujet dontla

complexité rebute habituelle-
mentles citoyens.

Deuxfois par semaine, le

samediet le mercredi, nous

vous proposonsdes cahiers

accessibles sur des thèmes

variés.

Aujourd'hui, nous nous

intéressons aux mille et une

façons par lesquelles vous

engagez votre responsabilité,

intentionnellement ou non.

Bonnelecture.

Les textes contenus dans ce

fascicule le sontà titre d’infor-

mations et ne peuvent être uti-

lisés comme des textes ayant

une valeur juridique.
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Vous ÊTES RESPONSABLE QUAND LES CHOSES TOURNENT MAL

PAR VOTRE FAUTE, INTENTIONNELLE OU NON.

n cas d'accident, une grande
partie de l'énergie déployée par

les avocats consiste à trouver un
responsable — si possible riche

ou bien assuré — pourlui faire payerles
dégâts. C’est que nous sommes tous sou-
mis à la mêmerègle fondamentale, édictée
par le Code civil du Québec : Article 1457:
Toute personne a le devoir de respec-
terles règles de conduite qui, suivant
les circonstances,les usagesoulaloi,
s'imposentà elle, de manière à ne pas
œuser préjudice à autrui.

Elle est, lorsqu'elle est douée de
raison et qu'elle manquea ce devoir,
responsable du préjudice qu'elle cau-
se parcette faute à autrui et tenue de
réparer ce préjudice, qu'il soit corpo-
rel, moral ou matériel.

Vousêtes aussi responsable quand vous
vous engagez volontairement, par contrat.
Par conséquent, on consacre aussi beau-
coup de ressources à bien déterminer d'a-
vance, souvent par écrit, qui sera respon-
sable de telle tâche, ou de payer telle
somme… et qui paiera les dégâts s'il ne
s'exécute pas. Encore unefois, le Codecivil
est clair : Article 1458 : Toute personne
a le devoir d'honorerles engagements
qu'elle à contractés,Elle est, lorsqu'elle
manque à ce devoir, responsable du
préjudice {...) qu'elle cause à son co-
contractant et tenue de réparer ce
préjudice...

Il y a donc deux façons principales de
voustrouver redevable de quelque chose à
quelqu'un : «par accident», parvotre faute
(négligence ou intention malicieuse), et
«par exprès», dans un contrat.

Dans les deux cas, une ou plusieurs
obligations naîtront.

Les obligations sont le véritable maté-
riau de construction du droit. On les retrou-
ve partout : entre membres d’une famille
{obligation alimentaire), dans une entre-

prise (obligation de l'employé de suivre les
directives de l'employeur), mêmeentre purs
inconnus {obligation de porter secours à une
personne en danger).

La bible des obligations, c'est le Code
civil du Québec.Il a fait l'objet d'une ré-
forme complète, amorcée en 1955 et adop-
tée en 1991. Le Codecivil régit en principe
toutes les relations entre les personnes, à
moins de lois spéciales commela Loisurla
protection du consommateuret la Loi sur la
Régie du logement, sur lesquelles nous au-
rons l'occasion de revenir.

Les types d’obligations

On classe les obligations selon la façon
dont on peut sy conformer.

L'obligation defaire : demande qu'on
agisse pours'y conformer. Par exemple:
M Un grouperock doit se produire en con-

cert à l'heure et au lieu indiquéssur vo-
tre billet,

BE Un camionneurdoit venir livrer un char-
gementde gravier pourvotre entrée.

L'obligation de ne pas faire : deman-
de qu’on s'abstienne de faire ungeste pour
s'y conformer. Par exemple :
M Un employeur exige que vous n'alliez

pas travailler pour un concurrent dans
les six mois suivant la fin de votre
emploi.

M Une interdiction de ne pas construire un
édifice de plus de deuxétagesestratta-
chée au terrain que vous avez acheté sur
la rive d’un lac, pour préserver la vue des
voisins.

L'obligation de donner: dans un con-
trat de vente ou de location, chacun doit
remettre sa contrepartie du contrat à l'au-
tre. Par exemple :
M Vousdevez remettre la voiture de loca-

tion à l'agenceà la fin de la période de
location.

HB Surpaiementdu solde du prix de vente,
le magasin de meubles doit vouslivrer
la sécheuse que vous avez achetée d'oc-

casion.

L'intérêt de cette distinction porte sur
le moyen parlequel on peut forcerla per-

sonnequi s'est engagée à s'exécuter.
Dansle premier cas, au nom de la liber-

té individuelle et pourdes raisons pratiques,
il arrive souvent qu'on ne puisse forcer phy-
siquement la personneà s'acquitter de son
obligation de faire,

Par exemple, si le groupe rock décide
de ne pas jouer et quitte la scène, on ne
peut envoyer les huissiers à ses trousses
pourle forcer à chanter ses plus grands suc-
cès. On préférera réclamers'il y à lieu des
dommages en compensation.

Si le travail peutêtre effectué par quel-
qu’un d'autre, on peut le faire exécuter aux
frais de la personnequis’y était engagée.

Dansle deuxièmecas, l'injonction —
un ordre de la Cour qu’on doit respecter
sous peine d'amende — peut être un mo-
yen approprié pour forcer la personne à
s'exécuter.

Par exemple,votre voisin sur le bord du
lac peut obtenir une injonction vous ordon-
nantde ne pas ajouter un troisième étage à
votre chalet.

On porte moinsatteinte aux libertés in-
dividuelles en interdisant un geste à quel-
qu'un qu'en le forçant à le faire.

Dansle troisièmecas, on pourra s'assu-
rer del'exécution de l'obligation en faisant
saisir le bien (voiture de location, sécheuse)
qui fait l’objet du contrat.

Uneautre distinction concernel'inten-
sité de l'obligation. Dans certains cas, on
exige un résultat, mais dans d'autres, on

veut seulements'assurer que tous les mo-
yens seront employés.

Les ouvriers et les techniciens sont gé-
néralement soumis à une obligation de
résultat.

Par exemple, un plombier doit faire
couterl’eau dans votre baignoire, une in-
formaticiennedoit vous fournir un program-
me qui fonctionne. Peu importe les efforts
qu’ils déploient, si le résultat n’est pas là,
ils sont fautifs.

Les professionnels sont généralement
soumis à une obligation de moyens.

Par exemple, un médecin ne peut vous
promettre que vous guérirez, non plus

qu'une avocate que vous gagnerez votre
cause, mais ils doivent prendre les moyens
nécessaires poury arriver, peu importe si le
résultat est atteint.

Cettedistinction est importante quand
vient le temps de poursuivre, Faire la preu-
ve qu'un résultatne s'est pas produit (l'eau

ne coule pas dans la baignoire, le program-
me«seplante ») est généralementfacile.

Prouver qu'on n’a paspris tous les mo-
yens pourarriver à un résultat (le médecin
a commis une erreur de diagnostic, I'avoca-
te a mal interrogé un témoin) est souvent
beaucoup plus complexe. ZE
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Quels dommages!
Selon les circonstances, lorsque vous

subissez un préjudice, vous pouvezrécla-

merà la personne qui vous à causé ce

préjudice une compensation des dom-

mages corporels, moraux ou matériels

que vous avez subis.

Le dommagecorporelrepose en gran-

de partie surla notion d'incapacité, soit la

perte de fonction d'une partie du corps.

L'incapacité peut être permanente(sé-

quelles) ou provisoire (guérison parfaite).

Elle peut aussi être totale (amputation)

ou partielle (perte de mobilité).

Lestribunaux et les agences gouver-

nementales qui indernnisentles victimes

d'accident ont développé des barèmes

établissant une véritable comptabilité du

corps humain : tant pour un œil, tant pour

un bras, etc. Pourles incapacitéspartiel-

les, on divise la valeurde la perte totale

de fonction par le pourcentage d'incapa-

cité, tel qu’établi par un médecin.

Le dommage moral inclut la douleur,

l'anxiété,l’humiliation. ll peut être le seul

chef de dommages, commedans le cas

d'atteinte à la réputation.

Le dommage matériel est par exemple

celui qu’a subi un bien dont vous êtes

propriétaire. Il désigne aussila perte de

revenu et les dépenses supplémentaires

qu'a entraîné la faute commise à votre

égard.

Danscertains cas, en particulier si

vous subissez une atteinte à vos droits

fondamentaux, vous pouvez en plus

demander des dommages exemplaires,

dontla fonction est autant de vous

dédommager que de punirla partie

fautive.

Dans touslescas, le préjudice subi

doit être certain,c’est à dire qu'il doit

déjà être apparu ou encore qu’il existe

une probabilité sérieuse qu'il apparaisse

dansle cours normal dela vie. C'est donc
dire que le tribunal doit pouvoir évaluer

en dollars la valeur du préjudice, même

s'il est à venir.

Par exemple, on peut raisonnable-

mentprévoir qu’un adolescent qui subit

une blessure grave quile laissera handi-

capé devra assumerdesfrais supplémen-

taires dans l'aménagement de son loge-

mentet subira des pertes de revenu tout

aulong de sa vie, mêmes’il habite encore

chez ses parents et qu'il n'a pas commen-

cé à travailler.

Qui peut les réclamer!

La personne qui a subi directementles

dommages peutles réclamer. S'il s'agit

d’un enfant, les parentsfont la réclama-

tion en son nom.

Leshéritiers aussi peuvent réclamer

des dommages, en leur nom et au nom du

défunt.

Par exemple,Jean se fait mordre par

le chien de son voisin.[| subit des

blessures profondes à son bras et ses

vêtements sont détruits. Il perd deux

jours de boulot et gardera descicatrices

toute sa vie, Deux sen:aines plus tard,

alors qu'il n’a pas encore décidé s’il pour-

suivra son voisin, il meurt dans un acci-

dent de voiture. Ses héritiers peuvent

réclamer en son nom un dédommage-

ment pourles dommages que Jean a

effectivement subis de son vivant: ses

dépenses médicales, ses vêtements, sa

perte de safaire, sa douleur, souffrance et

autres inconvénients... mais pas pour ses

cicatrices.

Lorsquela personnequi subit les

dommages décède dessuites del’inci-

dent— Jean meurt d’un empoisonne-

mentsanguin suite à la morsure du chien

de son voisin — les héritiers peuvent

poursuivre en leur propre nom, pourles

dommagesqu'ils ont eux-mêmessubis :

perte de soutien financier, douleur

morale.

 



UN ACCIDENT, DIT-ON, EST SI VITE ARRIVÉ. ON A
TELLEMENT DE CHOSES À SURVEILLER ! L'ENNUI,
C'EST QU'APRÈS UN ACCIDENT,IL FAUT PAYER LES
DÉGÂTS.

anscertaines situations où on
perdait beaucoup de temps
et d'énergie à trouver qui
était fautif — accidents de

voiture, accidents du travail —,l'État a
instauré un régime particulier d'indemni-
tés, fondé sur la responsabilité sans faute.

Il reste cependant d'innombrables si-
tuations où votre responsabilité est encore
en jeu. Votreprincipale obligation dans no-
tre systèmede droit est de vous comporter
«de manière à ne pas causer préjudice à
autrui»,

Cela implique que quand, par votre
faute, vous causez
un dommage à
quelqu'un, vouslui
devezréparation.

Pour obtenir u-
ne réparation, la
personne qui pour-
suit doit prouver u-
ne faute, un pré-
judice et un lien

de causalité entre
la faute etle préju-
dice.

La faute

La faute peut être la conséquence de
votre imprudence, de votre négligence ou
de votre inhabileté. Évidemment, elle peut
être aussi due à votre intention de nuire.

Par exemple, vous peignez la corniche
du côté de votre maison, qui surplombe
l'entrée de garage de votre voisin, qui y a
garé sa voiture. Un faux mouvement et
votre pot de peinture va s'écraser sur le
capot.

Vous avez commis une faute d'impru-
denceet vous devez payerle débosselage
du capotet le nettoyagede la peinture.

Lelien de causalité

I doit y avoir un lien de cause à effet

  

entre la faute et le dommage subi. Dans
notre exemple, le lien est clair. Si vous n'à-
viez pas échappéla peinture, la voiture de
votre voisin serait encore intacte.

Cependant, il y a des situations où le
lien de causalité est difficile à établir. Si,
par exemple au volant de votre automo-
bile, vous fauchez un poteau électrique,
privant un poulailler de courant et causant
la mort de 10 000 poulets, êtes-vous vrai-
mentresponsable des dommages subis par
l’agriculteur ?

Le préjudice

Le préjudice
peut être moral
(souffrance, attein-
te à la réputation),
corporel (perte d'u-
sage d'un membre,
de façon temporai-
re ou permanente)
ou matériel (coût
de remplacement
d'un bien détruit).

Les enfants,
a les animaux

et les biens sous votre
garde

Dans certains cas, ce sera a vous de
prouver que vous n'avez pasfait de faute:
dans le cas de dommages causés par des
enfants ou des animauxqui sont sous votre
garde, ou encore d'un bien qui cause un
dommage de son propre fait, la victime
n'aura qu'à prouverle fait quilui à causé un
préjudice etle lien de causalité,

Par exemple, si votre enfantjoue avec
des allumettes et met le feu chez votre voi-
sin, vous devrez prouver que vous avez
donné une bonneéducation à votre enfant
et que vouslui avez enseigné à ne pasjouer
avecdes allumettes,

De même, une personne qui, sans être
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Un parent, a la garde d’un enfant (profes-
seur, moniteur de colonie de vacances, en-
traîneursportif, etc.) est présumérespon-
sable de ses faits et gestes, à charge de
prouver qu'il n'a pas failli à sa tâche de
surveillance et d'encadrement.

Pour ce qui est de vos animaux, vous
êtes toujours responsable des dommages
qu'ils causent, même si vous pouvez prou-
ver que vous les avez bien dressés. S'ils
sont momentanément sous la garde de
quelqu'un d'autre, la responsabilité sera
partagée avec cette personne.

Par ailleurs, vous êtes en tout temps
responsable des dommages causés par les
biens qui sont sousvotre garde.Par exem-
ple, si un ami se blesse avecun outil défec-
tueux que vous lui avez prêté, vous lui
devez réparation, à moins de prouver que
vous n'avez commis aucune faute.

En ce qui concerne votre habitation,
si vous en êtes propriétaire, vous êtes en
outre responsable des dommages causés
par sa «ruine». Dans ce cas, il ne vousest

pas possible de prouver une absence de
faute de votre part. Par exemple, si un
visiteur se blesse chez vous a cause d'une
ramped'escalier pourrie ou mai fixée, vous
êtes responsable,

Les cas où
la responsabilité est écartée

Danscertains cas, vous n'êtes pas res-
ponsable des dommages.

La force majeure : un événement im-
prévisible et irrésistible a causé le domma-
ge. Par exemple, un cataclysmenaturel fait
qu'un mur de votre maison s'écroule sur un
passant.

L'aide à une personne en danger:
La personne qui porte bénévolement se-
cours à autrui n’est pas responsable des
dommages que,ce faisant, elle cause. Par
exemple, si vous sortez quelqu'un d'une
maison en flammes, mais qu'en la trans-
portant, vouslui brisez une côte, vous n’é-
tes pasresponsable,

L'acceptation du risque: Si la per-
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sonne qui à subiles dommages à, de façon
expresse ou implicite, accepté les risques
inhérents l'activité au cours de laquelle le
dommageest survenu, elle ne peut préten-
dre être dédommagée. Par exemple, vous
vous joignez à une ligue de hockey «ami-
cale» où vous savez queles plaquages sont
permis. Un joueur adverse vous blesse avec
un coup de hanche tout à fait réglemen-
taire qui vous envoie voler contre la bande.
Vousn'avez pas de recours contre ce joueur
parce qu’en participant au match vous avez
accepté le risque de blessure.

Les avis d’exclusion
de responsabilité

On voit souvent sur les billets de
spectacle, à l'entrée des vestiaires, dans les
stationnements publics, des avis par les-
quels les propriétaires des lieux veulent
nier d'avance leur responsabilité en cas
d'accident où de vol.

Ces avis peuvent avoir un effet, s’il est
prouvé que vous en avez bien pris connais-

|

 
sance. [ls ne valentpassi vous prouvez que
le dommageest le résultat d'une négligen-
ce grossière ou d'une faute intentionnelle.

Par ailleurs, les avis avertissant d'un
danger — glace pouvant tomberdu toit,
plafond bas, «Attention à la marche» —
doivent être appréciés selon les circons-
tances. Dans ces cas, le tribunal a une
grande marge de manœuvre pour évaluer
le danger posé et déterminer si la victime

avait reçu un avertissement suffisant.

La responsabilité
desvilles

La loi exclut la responsabilité desvilles
dans le cas de dommages causés par des
objets laissés sur la chaussée, ou par l'état
de la chaussée, ainsi que par la fauted’en-
trepreneurs exécutant des travaux pour
son compte. Pour les autres causes de dom-
mages (par exemple des trottoirs glis-
sants), le délai pour poursuivre est réduit à
six mois, et l'envoi d’une mise en demeure
au préalable est nécessaire.

Quefaire
en cas desinistre

des

Unetuile s'abat survotre

vie. Votre première responsa-

bilité est évidemment de vous

assurer de votre sécurité et de

celle devos proches.

Commetout se passe très vi-

te pendantun sinistre, vous de-

vez penser encore plusvite, en

vous en tenant à ces principes.

Minimisez vos
dommages

S'il y a moyen de limiterles
dégâts, vous avez à l'égard de

votre compagnie d'assurance

une obligation de le faire.

Dressez une liste sommaire des

dégâts at une brève description

du sinistre et passez un coup de

fil à votre assureur pour vous

entendre surl'urgence des me-

sures à prendre.Les dépenses

encourues pourlimiter les

dégâts sont remboursées par

l’assureur.

LE XJ

Gardez tous vos reçus
Même danslefeu de l’action,

penser à exiger et conserver une

preuve detoutes les dépenses

encourues après un sinistre. H

sera ensuite plusfacile de récla-

merle remboursement de ces

dépenses à votre assureur.

Prenez des
photographies

Avant de commencerà net-

toyer après un sinistre, prenez

des photographies des objets et

des pièces endommagées. Dans

le cas de dommages corporels,

unefois en sécurité,faites pren-

dre des photos des blessures

que vous avez subies.

ee

Après un sinistre

L’assureur a 60 jours pour

 

vous faire une proposition de

dédommagement, à moins que

voustardiez à lui faire parvenir

les documents ou autres preu-

ves qu'il était en droit de vous

demander.

Si vousêtes insatisfait de la

proposition del'assureur, ne

I'encaissez pas et contactezle

Bureau d'assurance du Canada

qui vous proposera des solu-

tions. Les compagnies d'assu-

rances font de plus en plus

appel à la médiation pour ré-

glerleslitiges avec leurs clients.

ses

Ressources
au bout du fil

BAC
Bureau d'assurance du Canada

Renseignementset plaintes sur

les assurances dommages

= 514-288-6015 — Montréal

5 800-361-5131 — Régions

ACCAP
{Association canadienne des

compagnies d'assurance de

personnes)

Renseignementset plaintes sur

les assurancesvie, maladie et

accident

' 514-845-6173 — Montréal

800-361-8070— Régions

Surintendant
des institutions financières
(Canada)
Plaintes au sujet de la

solvabilité des compagnies
d'assurance

oT 800-385-8647

 

Auparavant,l’Inspecteur

généraldesinstitutions

financières (Québec) recevait

des plaintes du public au sujet

des compagnies d'assurances.

Ce service a été aboli. On réfère

maintenantles citoyens au BAC

et à l’ACCAP,qui sont des

associations... de compagnies

d'assurance.
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Je m'engage par

contrat
UN PEU COMME M. JOURDAIN, LE PERSONNAGE DE MOLIÈRE QUI
DÉCOUVRE QU'IL FAISAIT DE LA PROSE SANS LE SAVOIR, VOUS DEVEZ
RÉALISER QUE VOTREVIE EST PONCTUÉE DE MILLIERS DE CONTRATS.

ais, bien entendu, cette
découverte ne fait pas
nécessairement de vous
un grandjuriste !

En effet, vous travaillez selon les ter-
mesd'un contrat de travail. Chacun de vos
achats, du plus insignifiant au plus consé-
quent, implique un contrat de vente entre
vous et le vendeur. Vous vivez dans un
appartement régi par un bail, ou encore
vous payez une hypothèque selon des
conditions qui sont régies par une con-
vention. Vous vivez selon les termes d'un
contrat de mariage, ou encore d'un contrat
de vie commune.

Tousces contrats sontrégis en principe
par les mêmesrègles, et entraînent géné-
ralement des obligations pour vous et

votre vis-à-vis.
Le Code civil donne les règles du jeu du

contrat. Vous pouvezla plupart du temps
les écarter, les modifier ou les préciser à
votre guise avecla personne avec qui vous
faitesaffaire.

En pratique, bien souvent, les avocats
et les habitués d'un domaine d'activité
établissent des clauses-types qu'on choisi-
ra d'inclure ou non aucontrat.

Le Code civil définit explicitenentles
contrats les plus courants, en donnant des
détails sur les règles particulières qui les
gouvernent. Il s'agit des contrats nommés.

Cependant, il peut y avoir autant de
contrats qu'il y a de types derelations. Par
exemple : le contrat d'édition, par lequel

un auteur s'engage à fournir le contenu
d'un livre et à céder ses droits d'auteur et
parlequell'éditeur s'engageà le publier et
à verser des redevances. Il n'est pas nom-
méexpressément dans le Code civil, mais
cela n'enlève rien à son caractère obliga-
toire.

Une fois conclu, le contrat devient la
loi des parties et personne, même un
juge, ne peutle modifier, saufs'il est con-
traire à l'ordre public, en tout ou en partie.

L’écrit

Un contrat peutexister sans être écrit.
Si vous vendez votre voiture à un particu-
lier, vous pouvezle faire sans jamaisrédi-
ger de contrat. Il s'agira tout de même
d'une vente, un type de contrat régi parle
Code civil.

Cependant, si vous procédez sans con-
trat écrit, vous vous privez d'un bon moyen
de preuve, qui pourrait par exemple aider a
établir clairement que vous vouliez exclure
une garantie pour les vices cachés.

Par contre, certains types de contrats
doivent être écrits et constatés par un no-
taire sous peine de nullité : le contrat de
vente d'un immeuble, (maison, terrain…),
les conventions d'hypothèque, les contrats
de mariage.

Parailleurs, la Loi sur la protection du
consommateur exige que certains contrats
entre un commerçant et un consommateur
soient écrits. Ce domainefera l'objet d'un
prochain fascicule, Vos achats.

esresi

La signature et le
consentement

La signature sur un contrat n'est
généralement pas nécessaire à l'existence
de ce contrat, mais sert à prouver qu’on a
rempli une des conditions, soit le consen-
tement.

Par exemple,sans signature, il devient
plus difficile pourl'entrepreneur de prou-
ver que vouslui avez demandé defaire des
travaux de rénovation dans votre maison…
et sans écrit dûmentsigné, il devient aussi
plus difficile pour vousd'établir quel'entre-
preneuravait bien compris vos exigences,

Votre consentementpeut aussi s'expri-
merd'autres façons.

Par exemple, dansle cas d'une vente,
si vous déposez la sommeexigée devant le
vendeur, on doit présumer que vous con-
sentez à acheter le bien au prix demandé,

Dansle cas d’un bail, si, à la vue d'un
Magnifique appartement, vous demandez
à la blague au proprio «Où est-ce que je
signe? », ce peut être interprété comme
votre consentement. Tout est question de
contexte.

Le consentementétantl'élément fon-
damental du contrat, il doit être libre et
éclairé. Cela veut dire qu’un contrat condu
le revolver sur la tempe n'est pas valide,
non plus que celui où l'on constate votre
erreur de bonnefoi sur la nature même du
contrat ou un deses élémentsessentiels.

Par exemple, vous pensiez acheter une
minifourgonnette, mais vous avez signé

1 à

 

une location à long terme. Ou encore vous
vouliez que votre concessionnaire Volks-
wagen vous vende une New Beetle et on
vouslivre une Golf.

Dans ces circonstances, vous pourriez
demanderl'annulation des contrats, dans
le premier cas du bait de location de la
minifourgonnette et dans le second du
contrat de vente de la New Beetle.

Les contrats illégaux

L'objet d'un contrat ne peutêtre contre
l'ordre public (on disait aussi autrefois les
bonnes mœurs),

Par exemple,les « contrats» de prosti-
tution ou de tueur à gages sont nuls et

aucuntribunal ne leur donnera effet.
La notion d'ordre public ne concerne

pas queles affaires criminelles.
Par exemple, un contrat de travail qui

 Hats.
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prévoirait un salaire moindre quele salaire
minimum serait nul et sanseffet.

Le droit...
de se faire avoir

Entre personnes «majeures et vacci-
nées», on ne peutfaire annuler un contrat
tout simplement parce quel'une des per-
sonnes s'est fait rouler, par exemple en
payanten toute connaissance de cause une
automobile deuxfois plus que sa valeur.

Ce qu'on appelle la lésion, soit «d'ex-
ploitation d'une partie par l'autre qui
entraine une disproportion importante»
entre ce que l’une donne et l'autre reçoit,
est tout à fait permise! Elle ne peut être
invoquée pour faire annuler un contrat que
par les mineurs et les personnes protégées
par un tuteur ou un curateur.

Si vous estimez en rétrospective vous

Signature

être fait avoir dans un contrat, mais que
vous ne pouvez pas prouver que l'autre
partie vous a trompé, c'est simple, vous
n'êtes pasprotégé.

Raison de plus pour chercher conseil
chez un professionnel.

II y a deux exceptions

Quand il s'agit d'un prêt d'argent, le
tribunal peut réduire le taux d'intérêt ou les
modalité de versement,s'il les juge abusifs.

Quand vousfaites affaire avec un com-
merçant, la Loisur la protection du consom-
mateur peut proposer des recours.

Mais dans nombre de situations plus
critiques quel'achat d'un bien de consom-
mation, vous pouvez prendre desdécisions
lourdes de conséquences et voussentir en-
suite enfermé dansvos obligations.. . libre-
ment consenties. ba

   

 

Claude ne rit plus...
Claude, jeune humoriste fraîchement

sorti de l’École de comédie Rira bien, signe
un contrat à long termeavec L'Éclat de rire
inc, une agence d'impresario spécialisée
dansle domaine de l'humour, Il s'engage à
verser à son nouvel agent 50% de ses ca-
chets pour ses spectacles en salle et 25%
pour ses autres revenus (télévision, dis-
ques,etc).

Deux ans plustard, il s'oblige par une
nouvelle entente d'une durée de sept ans à
verser jusqu'à 75% de tous ses revenus,
selon une clause qui fait ensorte que plus
ses cachets augmentent, plus il en verse
une proportion importante à L'Éclat de rire.

L'été suivant, alors qu'il prépare une
tournée et un nouveau spectacle, Claude

veut renégocier ses conditions. L'Éclat de
rire refuse et annule la tournée de Claude,
dontles billets sont déjà imprimés et les
salles, réservées,

Onnerit plus. Tout le mondese retrou-
ve au tribunal.

Danssa poursuite, Claudedit qu'il était
«non initié dans le domainedes affaires du
spectacle» au moment de signer son con-
trat. Cette prétention n’est pas de nature à
entraîner une annulation du contrat. Clau-
de était majeur et libre de s'engager par
contrat. Son entente demeure valable, mé-
mes’il estime aujourd'hui qu'entre lui et
son impresario existe «une disproportion
importante»entre les services qu'il reçoit
et les sommesqu'il verse. BE

CITÉ,
éviter lesmauvaisessurprises: 



-
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e Code civil consacre donc tout
un chapitre au contrat de vente.
Artide 1708 : La venteest le
contrat par lequel une per-

sonne, le vendeur, transfère la pro-
priété d'un bien à une autre person-
ne,l'acheteur, moyennant un prix en
argent que cette dernière s'oblige à
payer.

Vos obligations
si vous êtes vendeur:

@ Mettre le bien à la disposition de |'ache-
teur.

& Garantir que le bien vous appartient
vraiment,

Æ Garantir que le bien ne comporte pas de
défaut caché,

Vos obligations
si vous êtes acheteur:
1 Payer le prix.
& Prendre livraison du bien.

La promesse d’achat
ou de vente

Parfois, le vendeur et l'acheteur con-
dluent une entente préalable à la vente, le
temps de procéderà certaines vérifications
ou accomplir certaines démarches. Il s'agit
de la promesse d'achat ou de vente. C’est le
cas quand vous achetez une maison. Nous y
reviendrons dans un prochain fascicule,
Votre habitation.

L'acheteuret le vendeursontliés par
cette promesse et peuvent demander au
tribunal d'y donnersuite… à moins qu'en-
tre tempsle bien ait été vendu à une troi-
sième personne de bonne foi, auquel cas
l'acheteur potentiel floué n'aurait mal-
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La vente:

un gros
contrat

VENDRE ET ACHETER SONT LES GESTES CENTRAUX

DE NOTRE SOCIÉTÉ DE CONSOMMATION.

heureusement droit qu'à des dommages-
intérêts.

L’acompte et les arrhes

Le Codecivil est clair, et la Loi sur la pro-
tection du consommateur ne le contredit
pas. Article 1711 : Toute somme versée
à l'occasion d'une promesse de vente
est présumée être un acompte sur le

prix, à moins que le contrat ne dispose
autrement.

Par exemple, cela veut dire que si vous
vous présentez dans un magasin et que
vousversez au vendeur 100$ pour un man-
teau de cuir dont le prix est de 500$, la
vente est conclue, Vous êtestenu de verser
le solde du prix de vente et de prendre
livraison du manteau. Vous n’avez aucun
droit de récupérer la somme versée en
acompte.

On peut toutefois en convenir autre-
ment avec le vendeur, mais il faut le spé-
cifier, de préférence par écrit,

Une solution est de verser des arrhes,
et non un acompte. Vous pouvez abandon-
ner les arrhes au vendeursi vous changez
d'idée. Si c'est le vendeur qui change
d'idée, il doit vous remettre le double de
vos arrhes, Cela lui permet d'accepter une
meilleure offre que la vôtre.

Par exemple : Vous avez trouvéla ca-
mionnette usagée qui vous semble idéale
pourvotre petite entreprise de jardinage et
d'entretien paysager. Vousoffrez 80005et
déposez desarrhes de 500$, le temps d'al-
ler vérifier votre marge decrédit.

Vousrevenez plustard dansla journée
et votre vendeur vous annonce qu'il vendu
sa camionnette 9000$à un autrejardinier.

ll vous remet vos 500$ et vous verse 500 $
en plus. H a tout de mêmefait 500 de plus
avecvotre concurrentqu'avec vous (9000 $
moins les 500$ qu'il vous verse font 8500$,
au lieu de 8000 $). Vous vous retrouvez sans
camionnette mais avec 500% de plus pour
en acheter une autre,

Les vices cachés

Le Codecivil impose au vendeurl'obli-
gation de ne pas vendredela camelote,en
exigeant de lui une garantie contre les
vices cachés.

Artide 1726 : Le vendeurest tenu
de garantir à l'acheteurquele bien et
ses accessoires sont, lors de la vente,
exempts de vices cachés qui le ren-
dent impropre à l'usage auquelon le
destine ou sui diminuent tellement
son utilité que l'acheteur ne l'aurait
pas acheté, ou n'aurait pas donnési
hautprix, s'il les avait connus.

il n'est, cependant, pas tenu de
garantir le vice caché connu de l'ache-
teurni le vice apparent; est apparent
le vice qui peut être constaté par un
acheteur prudent et diligent sans
avoir besoin d'un expert.

En général, un vice apparent doit pou-
voir être décelé au momentoù on examine
le bien avant del'acheter, tandis qu'un vice
caché se révèle à l'usage.

Quelques exemples
des vices apparents :

#é Dela fumée bleue s'échappe d’une au-
tomobile (signe de combustion d'huile).

B On trouve des traces de rouille dansle
Coffre d’une voiture (signe qu'elle à

 
peut-être été accidentée).

Des fissures ou des taches au plafond
d'une maison (problèmesavec le toit ?).

Quelques exemples
de vices cachés :

W Une transmission qui se brise une
semaine aprèsl'achat d'unevoiture.

M Une lessiveuse dont la courroie de
transmission se rompt après trois lava-

ges.
Dansces deux cas, on peut présumerquele

vice existait au momentde la vente,

Si vous vendez un bien (un appareil
électroménager, une voiture, une maison),

 

 



 
     

     
  

 

et que vous connaissez un défaut qu'un
acheteur même «prudentet diligent» n'a

pu déceler, vous vous exposez à ce quel'a-
cheteur vienne vous demander d'annuler
la vente ou de diminuer le prix quand il dé-
Couvrira ce qui ne va pas.

Le Code permet cependant de vousli-
bérer de cette responsabilité, si vous n'êtes
pas un vendeur professionnel. Il faut alors
spécifier au contrat de vente que «l'ache-
teur achète à ses risqueset périls»,

Si vous achetez un bien d'un particulier
quine s'est pas libéré et qu'un défaut ap-
paraît, il faut aviser le vendeurpar écrit de
l'apparition du défaut, dans un délai rai-
sonnable.
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Yvan Sonoteault, résidant au 30, rue des Pinsons à Montréal,
 

vend à Évita Naffère, résidant au 30, rue Grignon,à

Montréal, une automobile de marque Honda, modèle Civic

LX 1997 quatre portes, portant le numéro de série

 

  

 

 

DH976497650 et indiquant 35 000 kilomètres au compteur.   
 

Là garantie du fabriquantd'une durée de cinq ansest valable

jusqu'en février 2003. Le vendeurdéclare qu'il à été le seul

propriétaire du véhicule et garantit que la distance à

  
 

l'odomètre est celle qu'il a effectivementparcourue.

L'acheteuse a examinéle véhicule et s'en déclare satisfaite.

 

 

 

 

Le vendeurdéclare le véhicule est libre de toute charge et

 

 

qu'il en est l'uniquepropriétaire. Le vendeur vend le présent 
véhicule sans aucune garantie expresse ou tacite, L'acheteur

  
 

en prendra possession au bureau de la Régie de l'assurance 
automobile du Québec, au moment du transfert de 
l'immatriculation. L'acheteurremettra alors au vendeurla

sommede treize mille cinq cents (13 500) dollars par chèque

 

 

certifié. L'acheteur devra en outre défrayerla taxe
 

de vente, les frais de transfert et d'assurance. Le transfert
 

 

de propriété devra se faire dansles deuxjours desprésentes, 

 

Signé en deux exemplaires à Montréal, le 17 mars 1999
 

 

“Yuan Jonoteault   Evita Naftive
 

 

Si vous réussissez à prouver que le
vendeur connaissait l'existence du défaut
ou qu'il ne pouvait selon toute probabilité
l'ignorer, il peut être tenu de vous payer

des dommages-intéréts.
Nous reviendrons sur la question des

vices cachés dans le domaine immobilier

dans un prochain fascicule, Votre habitation,

La vente

du bien d’autrui

Si vous vous faites voler et que vous
retrouvez l'objet entre les mains de quel-
qu'un d'autre, vous avez le droit de le ré-

cupérer, mêmesi cette personneétait de
bonne foi et ignorait qu'il s'agissait d’un

bien volé. Cependant, vous devez exercer
votre recours danslestrois ans de la perte

de l'objet. Si là personneen possession du
bien est de mauvaise foi {si vous pouvez
prouver qu'elle savait ou ne pouvait
ignorer qu'il s'agissait d'un bien volé), vous
gardez tous vos recours au-delà des trois
ans.

Maissi l'objet a été vendu en justice,
par exemple une bicyclette volée, récupé-
rée par la police au cours d’une perquisition
et vendueà l'encan annuel dela Ville, vous
n'avez aucun droit de la récupérer.

C'est pourcela qu'on vous conseille de
faire identifier les bicyclettes au burin, Cela
permetdevousretracer avantl'encan.

 

Quelques variantes
de la vente

Pourfaciliter l'achat de certains biens
plus coûteux (meuble, automobiles), le Co-
de civil prévoit des types de vente spéciali-
sés : la vente à termeet la vente à tempéra-
ment. En publicité, cela prend souvent
cette forme : «Achetez maintenantet pa-
yez plus tard! »

Dansle cas d'une vente à terme, vous
devenez propriétaire à la conclusion du
contrat mais vous payezplustard, généra-
lement par versements. Dansle cas d'une
vente à tempérament,la plus courante, le
vendeur demeure propriétaire jusqu'au
plein paiement du dernier versement. Ef
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Quatre façons
de vous engager…

LE CAUTIONNEMENT
Le cautionnement, appelé familière-

ment «endossement», est souventutilisé
dansle cadre d'un prêt chez uneinstitution
financière, lorsque vous vous engagez à
rembourser un prêtà la place d'un proche
ou d'un ami.

Il est souvent demandéaussi aux pro-
priétaires de petites et moyennes entrepri-
ses, pour qu'ils garantissent personnelle
mentles dettes de leur compagnie.

Article 2333 : Le cautionnement
est le contrat parlequel une person-
ne, la caution, s‘oblige envers le créan-
cier, gratuitement ou contre rému-
nération, à exécuter l'obligation du
débiteursi celui-d n'y satisfait pas.

Vos obligationssi vous êtesla caution :
M Remplir l'obligation du débiteur (par

exemple rembourser le solde de son
prêt) s'il fait défaut.

M Vous avez le droit de demander au
créancier d'exiger d'abord paiement à
la personne quevousavez cautionnée.

Vos obligations si vous êtes le
débiteur «cautionné»:
## Rembourser les montants payésà votre

place parla caution.

Les obligations du créancier:
M Fournir sur demande les informations

pertinentes à la personnequi cautionne.

Par exemple, voulant aider son ami
Jacques qui lance une société d'informati-
que, Gérard cautionne un prêt à la caisse
populaire. Le projet échoue,l'ami fait fail-

lîte et Gérard se retrouve avec une dette de
300 000$.II passe lui-mêmeà un doigt de
la faillite. I! doit hypothéquer sa maison et

  

La solidarité est une vertu... surtout quand on

peutl'exiger des autres! Dans de nombreuses

situations, quand il y à plus d’une personne partie à

un contrat(trois colocataires signent un bail, cinq

professionnels s'associent pour former un bureau),

le Codecivil présume que ces personness’enga-

gent conjointementet solidairementà l'égard tiers.

son chalet. [| devra rembourser le prêt de
Jacques pendant 20 ans. Il conservait une
créance envers Jacques, maiscelui-ci a fait
faillite personnellement et ne pourra ja-
mais le rembourser.

LE DÉPÔT
Si vous gardez chez vous le bien d'un

ami, ou que vous entreposez unepartie de
vos possessions dans un mini-entrepôt, ce
sont les règles du dépôt qui s'appliquent.

Artide 2280 : Le dépôt est le con-
trat par lequel une personne,le dépo-
sant, remet un bien meuble à une
autre personne, le dépositaire, qui
s'oblige à garder le bien pendant un
certain tempset à le restituer.

Vos obligations si vous êtes dépositaire :
# Être prudentet diligent dans la garde du

bien.
58 Ne pas se servir de la chose en dépôt

sans permission.
## Rendrela chose sur demande.

Vosobligationssi vous êtes déposant :
MR Rembourser les frais encourus s'il y a

lieu.Si l'objet en dépôt est détruit ou en-
dommagé,le dépositaire est responsa-
ble de la perte et doit réparation.

Par exemple, Armand, un sculpteur,
travaille sur une œuvre monumentale en
bois et en métal. L'édifice où se trouve son
atelier est acheté par une troupe de théâ-
tre, qui veut y installer sa nouvelle salle de
spectacles. Le dirigeant de la troupe prie
Armand de déplacer son œuvre en cons-
truction dans le garage de l'édifice, le
temps de tenir une conférence de presse.
Armand acquiesce. La conférence de presse
a lieu danssonatelier.

Une semaine plus tard, Armand revient
et retrouve à son grand désarroi que sa
sculpture à ététaillée en pièces et mise au
rebut par les ouvriers de la troupe de théa-
tre. La troupe doit dédommager Armand.

La sculpture lui avait été confiée en dépôt
et elle a été détruite par sa négligence,

LE MANDAT
Lorsque vous faites affaire avec un

professionnel (courtier en valeurs mobiliè-
res, avocat, notaire, agent d'assurances,
impresario, chasseur de têtes), ce sont les
règles du mandat qui s'appliquent.

Le mandataire peut avoir un mandat
spécifique (un avocat doit signer en votre
nom un documentparticulier) ou général
(ce même avocat vous représentera dans
toutesles étapes d'une cause).

Article 2130 : Le mandatest le con-
trat par lequel une personne,le man-
dant, donne le pouvoir de la repré-
senter (...) à une autre personne, le
mandataire (...) Ce pouvoiret,le cas
échéant, l'écrit qui le constate, s'ap-
pellent aussi la procuration.

Vos obligationssi vous êtes le manda-
taire:
## Agir avec prudence, diligence, honnête-

té et loyauté.
# Agir personnellement {un mandataire

n'a pas le droit de déléguerson travail).
#æ Respecterles limites du mandat.
@ Informerle mandantde vos faits et ges-

tes et lui rendre compte unefois le man-
dat exécuté.

Vos obligations si vous êtes le man-
dant:
IN Coopérer avec le mandataire.

KM Rembourser ses dépenses, le dédom-

Cela veut dire que chacun est responsable de
So-so-so, solidarité l’ensemble des obligations du contrat, et pas seule-

contrat.

mentde sa quote-part.

C'est ainsi quele propriétaire de votre

logementpeut vous réclamerla totalité du loyer,

bien que vous ayezsigné le bail avec deux autres

locataires. La mêmerègle s'applique entre des

associés, à l'égard des dépenses encourues par leur

bureau, à moinsqu'ils en décident autrement par

mager s'il a subi des dommagesen exé-
cutant son mandat et le rémunérer si
vous en avez convenuainsi.

MM Prendreen charge les obligations qu'il à
contractées en votre nom. Par exemple,
si un agent de sport professionnel
conclut un contrat au nom d'un joueur
avec une nouvelle équipe, ce dernier
doit se présenter pour jouer.

Par exemple, Bruno, jeune sprinter
prometteur, signe avec Rosaire, un agent
sportif, un contrat de représentation par
lequel il lui donne le mandat de lui trouver
des commanditaires, contre rémunération
sousforme de commission. Un an plus tard,
alors que Bruno signe des performances
éclatantes, Rosaire se questionne à voix
haute devant des gens du milieu : Bruno
prend-il des stéroides? Bruno en a vent et
demandeautribunal d'annulerle mandat.
Lejuge lui donnedroit et met fin à l'entente,
estimant que Rosaire a manquéà son obli-
gation de loyauté à l'égard de Bruno.

LE LOUAGE
Les mêmesrègles s'appliquent si vous

louez unevoiture, un outil ou un logement.
Article 1851 : Le louage, aussi ap-

pelé bail, est le contrat par lequel une
personne, le locateur, s'engage en-
vers une autre personne,le locataire,
à lui procurer, moyennantun loyer, la
jouissance d'un bien, meuble ou im-
meuble, pendant un certain temps.

Vos obligations si vous êtes locateur
(propriétaire) :
# Mettre le bien à la disposition du loca-

taire.
Mi S'assurerqu'il peut servir à l'usage au-

quelil est destiné.
& Entretenir et réparer le bien pendant

toute la durée du bail.

Vos obligations si vousêtes locataire :
BPayerle loyer.
MA Nepasdétériorerle bien.
Permettre au propriétaire d'avoir accès

au bien pourle réparer ou l'entretenir.

Vous trouverez plus de détails sur la
relation propriétaire-locataire dans le
domaine immobilier dans un prochain
fascicule, Votre habitation. BE
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uand il se produit un acci-
dent,les polices d'assurance
entrent en jeu. Le contrat
d'assurance est lui aussi régi
par le Code civil. Article

2389: Le contrat d'assurance est celui
parlequell'assureur, moyennant une
prime ou une cotisation, s'oblige à
verser au preneur ou à un tiers une
prestation dans le cas où un risque
couvert parl'assurance se réalise.

Le contrat d'assurance, aussi appelé
police, c'est donc uneaffaire de risque, une
façon de parer aux conséquences d'un évé-
nementfuturet incertain.

Une assurance-habitation couvre la va-
leur de vos biens et ceux de votre famille,
mais une facette importante de cetteassu-
rance est la couverturecontre les éventuel-
les poursuites en responsabilité civile dont
vous ou vos enfants pourriez faire l'objet.

Les obligationsde l'assuré :

M Déclarer toutes les circonstances con-
nues de lui qui seraient de nature à
affecter les éléments du contrat (éva-
luation et acceptation du risque, éta-
blissement de la prime). En cas de mau-
vaise foi, le contrat peut être annulé.

WA Verser la prime ou la cotisation.
M informer l'assureur des nouvelles cir-

constances qui aggraventle risque.

Les obligations del'assureur:
#& Réparer le préjudice subi par l'assuré

dansles 60 jours de la réception del'a-
vis de sinistre et des pièces justificatives.

# Payer le montantréel des dommages (si

une voiture est assurée pour 15 000$
mais subit 3000$ de dommages, l‘in-
demnité sera de 30009).

Un secteur sans
surveillance

Actuellement, aucun chien de garde ne
surveille le secteur des assurances de dom-
mages, et avec le décloisonnementdesser-
vices financiers, il y a de plus en plus de
vendeursd'assurance,

Dans ce contexte, il est difficile pour le
consommateurdefaire son choix de com-
pagnie et de police, faute de moyeneffi-
cace de comparaison sur des sujets cru-
ciaux:

IN Couverture offerte.
mB Colt.

WW Rapidité de l'assureur à verser un
dédommagement.

IR Nombre de plaintes déposées contre un
assureur,

En plus, sauf en ce qui a trait aux pra-
tiques commerciales(publicité, faussesre-
présentations, etc.) le secteur des assuran-
ces n'est pas couvert par la Loi sur la
protection du consommateur,

Vous pouvezfaire affaires directement
avec un assureur ou encore avec un courtier

qui pourra faire des comparaisons pour
vous. Si vous faites affaires avec un cour-
tier, Action Réseau Consommateur vous
conseille de lui demanderquelles commis-
sions il perçoit selon chaque compagnie.Il
se peutqu'il ait plus d'intérêt à vous vendre
une police plutôt qu'une autre.

Avant de signer
un police

Une police d'assurance est un docu-
ment truffé de jargon, mais vous avez le

droit de tout comprendre et vous avez
intérêt à tout vous faire expliquer avant de
signer, pouréviter les mauvaisessurprises.

Si une clauseest illisible ou incompré-
hensible, vous pouvez la faire radier du
contrat,

Le principe général d’une police d'as-
surance : tout ce qui n'est pas expressé-
mentinclus et exclus, En bref, si le contrat
stipule que vous êtes couvert en casdefeu,
de volet de vandalisme, vousne I'étes pas
en cas d'inondation. Dansle cas des assu-
rances tous risques, ce qui est exclu doit
l'être expressément.

Faites uneliste de vos biens avant de
signer le contrat et demandez si chacun
d'entre eux sera couvert. Celà vous permet-
tra aussi d'établir le montant de la couver-
ture dont vousavezbesoin,

Recueillez le plus grand nombre possi-
ble de renseignements surles biens assurés:
photos et factures, liste de biens le plus
détaillée possible.

Entreposezle tout dans un autre lieu :
chez un parent, chez un ami, pourquoipas
surInternet ?

Au moment de renouveler

Faites attention aux augmentations
et aux nouvelles exclusions et profitez du
moment pour changer d'assureur si vous
n'êtes pas satisfait.

Gare aux dépenses faites
pour éviter les dégâts

Lorsqu'un sinistre survient, vous avez
l'obligation de minimiser les dommages.
Maisattention, il y à unflou dansla loi, Si
l’action permet d'éviter complètement le
dommage,les compagnies considèrent qu'il
n'y a pas eu de sinistre, donc pas lieu de
rembourser.

Il y a eu des exemples de cette en-
tourloupette suite à la tempête de pluie

verglaçante. Dans bien des cas, des toits
menaçaient de s'effondrer sousle poids de
la glace.

Les personnesquiont fait déglacer leur
toit ont bien souventévité que leur maison
subisse des dommagessérieux, mais dans
certains cas tes compagnies d'assurance se
sont fait tirer l'oreille ou ont refusé de
payer. Morale : appelez votre courtier ou
votre compagnie d'assurance avant d'en-
gagerdes dépenses, pour savoir à quoi vous
en tenir.

La franchise

Unefranchise est la sommeque l'assu-
reur retranche à votre dédommagement
en cas de sinistre. Le rôle dela franchise est
de réduire le nombre de réclamations
mineures et contribue à faire baisser les
coûts del'assurance.

Cependant, en matière d'assurance-
auto, bien des contrats prévoient que la
franchise ne doit pas être retenue si vous
n'êtes pas responsable de l'accident. Si
vous recevez une indemnité d'assurance
suite à un accident de voiture, assurez-vous
que cette clause du contrat est respectée.

Pourréférence
L'Office de la protection du consomma-
teur a publié un guide pratique qui
compte un chapitre sur les assurances
de dommages.
Il contient aussides lettres types très
utiles en cas deconflit avec votre

 

assureur:
140 lettres pour tout régler, collection
Protégez-vous, 19,95 $.
En librairie ou chez l'éditeur.
’ 514-875-4444— Montréal
Æ 800-667-4444— Régions
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